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Toute question qui me sera envoyée par courriel devrait recevoir réponse dans un délai de trois jours ouvrables ou au prochain cours s’il a lieu dans les 48 heures suivant la réception du courriel. Veuillez par ailleurs noter que je n'utiliserai pas la fonction messagerie proposée par Brightspace sur le Campus Virtuel.     

Power points accessibles sur Campus Virtuel : oui  

DESCRIPTION DU COURS

Différentes conceptions de la criminologie, notions de crime et de déviance. Mode de fonctionnement du système pénal. Problèmes sociaux et contrôle social. Rôle du criminologue et du savoir criminologique.
OBJECTIFS GÉNÉRAUX DU COURS

· Comprendre la construction des perceptions de la déviance, de la marginalité et de la criminalité en repérant les questionnements de grands courants de la criminologie dans la manière d'aborder la délinquance et la criminalité, ainsi qu’en s'interrogeant sur la construction de la nouvelle criminelle dans les médias et son influence dans les perceptions du crime dans la population [thème A].
· Comprendre les modes de fonctionnement du système pénal au Canada, la multiplicité des variables qui vont influencer la détermination de la peine, l'influence de la routine et de la bureaucratie dans les interactions entre les différents acteurs et faire un examen critique de « l'efficacité » du système pénal [thème B].

· Analyser les rapports de pouvoir qui vont influencer la définition et la perception des problèmes sociaux et, du même coup, des contrôles sociaux nécessaires à leur résolution. Analyser les deux mécanismes institutionnels de contrôle que sont la police et la prison [thème C].

· Comprendre le rôle du criminologue dans le système pénal, les pièges de l'intervention (aide et contrôle) et de l'institutionnalisation (intégration de l'idéologie de contrôle) [thème D].
MATIÈRE ÉVALUÉE ET MODALITÉS D’ÉVALUATION 

Les examens porteront sur la matière vue en classe mais aussi sur les lectures obligatoires prévues pour chaque thème et indiquées plus bas. La matière d’examen n’est pas cumulative. 
Trois examens à livre fermé : questions à choix multiples et questions à court développement. 

1- Le thème A (matière vue en classe + textes associés) sera évalué en classe par un examen de 30 % le mercredi 4 octobre 2017.
2- Le thème B (matière vue en classe + supports associés) sera évalué en classe par un examen de 30 % le vendredi 10 novembre 2017.
3- Les thèmes C et D (matière vue en classe + textes associés) feront l'objet d'un examen final de 40 % : date et salle à déterminer par la Faculté. 

	Politique concernant la présence en classe et les examens
La présence en classe est très encouragée pour bien réussir le cours.

Le règlement universitaire prévoit que l'absence à un examen ou à un test pour cause de maladie doit être justifiée au professeur par la présentation d'un certificat médical, sinon la personne sera pénalisée. La Faculté se réserve le droit d’accepter ou de refuser la raison avancée s’il ne s’agit pas d’une raison médicale. Les raisons telles que les voyages, le travail et les erreurs commises dans la lecture de l’horaire des examens ne sont habituellement pas acceptées. 

En cas de maladies ou malaises, seuls le service de counseling et la clinique du campus (situés au 100, Marie-Curie) peuvent émettre des certificats valides pour justifier un retard ou une absence.   

Nous vous conseillons d’aviser votre professeur le plus tôt possible si une fête religieuse ou un événement religieux force votre absence lors d’une évaluation. 



DÉROULEMENT DU COURS ET BIBLIOGRAPHIE 
Le cours se subdivisera en 4 thèmes. 

Deux ouvrages généraux peuvent être des outils intéressants et panoramiques pour celles et ceux qui se questionnent sur les grands enjeux actuels de la criminologie mais aussi sur l’importance d’échapper aux nombreux préjugés touchant le crime et la justice pénale. L’achat de ces ouvrages, notamment en vente à la librairie de l’université, n’est cependant pas obligatoire pour le cours. Nous n’utiliserons que certains chapitres de ces ouvrages en question.   

· ADAM, C., CAUCHIE, J-F., DEVRESSE, M-S., DIGNEFFE, Fr., KAMINSKI, D. (2014).Crime, justice et lieux communs, Bruxelles, Larcier. 

· BEAUCHESNE, L. (2014). Introduction à la criminologie et problématiques canadiennes, Montréal, Bayard.
Thème A : Marginalité, déviance et criminalité
Les questionnements de la recherche en criminologie ont évolué au fur et à mesure que l'on prenait en compte le fait que le droit n'était pas le fruit d'un consensus social. Une des directions de ces nouveaux questionnements fut de comprendre ce qui façonnait telle perception du crime plutôt que telle autre dans la population. Certaines questions seront alors abordées pour nous aider à mieux saisir la complexité du « phénomène criminel »: Qu’est-ce qu’un crime? Qu’est-ce qu’un criminel? Y-a-t-il des caractéristiques universelles pour définir le crime et le criminel? Pense-t-on la question du crime de la même façon en 1960 et en 2017. Que nous apprennent les regards médiatiques sur le crime? Tous les criminels se ressemblent-ils? Toutes les victimes d’actes criminels se ressemblent-elles? Est-il si facile de distinguer ce qui constitue un crime de ce qui n’en constitue pas un?

Thème A : 4 lectures obligatoires 
A-1 COMMISSION DU DROIT DU CANADA (2003). Qu’est-ce qu’un crime ? Commission du droit du Canada, Ottawa. Introduction et Chapitre II.  
A-2 ADAM, Christophe, CAUCHIE, Jean-François, DEVRESSE, Marie-Sophie, DIGNEFFE, Françoise, KAMINSKI, Dan (2014). « Frauder n’est pas tuer », Crime, justice et lieux communs, Bruxelles, Larcier, pp. 37-60. 

A-3 ADAM, Christophe, CAUCHIE, Jean-François, DEVRESSE, Marie-Sophie, DIGNEFFE, Françoise, KAMINSKI, Dan (2014). « Les peines ne sont pas assez sévères », Crime, justice et lieux communs, Bruxelles, Larcier, pp. 179-202. 

A–4 DOWLER, Ken FLEMING, Thomas et Stephen L. MUZZATI (2006). « La construction sociale du crime: les médias, le crime et la culture populaire », Revue canadienne de criminologie et de justice pénale, Vol. 48, No. 6, p.851-865.  
Pour en savoir plus :

· BECKER, Howard (1963). « Le double sens de “outsider” » dans Outsiders, Études de sociologie de la déviance, Paris : A.-M. Métaillé, 1985, pp. 25-41.

· ACOSTA, Fernando (1988). « À propos des illégalismes privilégiés. Réflexions conceptuelles et mise en contexte », Criminologie, vol. 21, n. 1, pp. 7-34.
· LANDREVILLE, Pierre (1986). « Évolution théorique en criminologie : l’histoire d’un cheminement », Criminologie, Vol. XIX (1), pp. 11-31.

· ROBERT, Dominique (2013). « Les délinquants dangereux » dans La pénologie. Réflexions juridiques et criminologiques autour de la peine sous la direction d’Estibaliz Jimenez et de Marion Vacheret, Montréal, PUM, pp. 33-47.

· STRIMELLE, Véronique et Françoise VANHAMME (éd.), Des droits et des voix, La criminologie à l’Université d’Ottawa, Ottawa : Les Presses de l’Université d’Ottawa.

Thème B : Modes de fonctionnement du système pénal
De la Nouvelle-France à nos jours, les buts et les formes du contrôle social (et notamment de la peine) ont sensiblement évolué, une évolution n’étant pas pour autant synonyme de progrès. La montée de la justice réparatrice traduit-elle un passage de la cruauté au raffinement ou symbolise-t-elle plutôt le raffinement de la cruauté? On parle par ailleurs du glissement d’une justice des corps à une justice des âmes. Or, ne peut-on pas parler aujourd’hui d’un retour à une justice des corps (bracelets et puces électroniques, etc.)? Les alternatives à la prison (bracelet électronique) le sont-elles réellement ? Les nouvelles technologies constituent-elles la garantie d’une future paix sociale ?

Quel regard le droit criminel pose-t-il sur le crime? D’où vient le droit criminel canadien? Sur quelles sources s’appuie-t-il? (le code criminel et la Charte) À quoi sert le droit criminel? Le droit criminel est-il toujours en retard sur la société? Est-il simplement son reflet? Est-il souvent en avance sur la société? Quand le comportement d’une personne conduit à la mort d’une autre, la qualification de crime va-t-elle toujours de soi pour le droit criminel? (l’affaire Latimer)

Comment une affaire entre-t-elle dans le système pénal? Comment les dossiers circulent-ils dans le système pénal? Comment se décident et s’administrent les peines? Pourquoi certains publics sont-ils plus criminalisés que d’autres?  

Thème B : 3 lectures obligatoires et un reportage à visionner
B-1 CELLARD, A. (2000) Punir, enfermer et réformer au Canada, de la Nouvelle-France à nos jours. La société historique du Canada, Brochure historique no.60. 
B-2 LATIMER, Robert (L’affaire) (2011), Émission télévisée de Radio-Canada (accès en ligne, bibliothèque UO) 

B-3 VANHAMME, Françoise (2013). « Le rôle du juge et le pouvoir judiciaire » dans La pénologie. Réflexions autour de la peine et de son application sous la direction d’Estibaliz Jimenez et de Marion Vacheret, Montréal, PUM, pp. 33-47. 
B-4 CONSEIL NATIONAL DU BIEN-ÊTRE SOCIAL (2000), La justice et les pauvres, Ottawa : CNRS, chapitre II.  

Pour en savoir plus :

· BRION, Fabienne (2003). « Le monde judiciaire selon Garfinkel », Criminologie, Vol. 36, No. 2, pp. 9-26. 

· DUBÉ, Richard (2012). « La théorie de la dissuasion remise en question par la rationalité du risque », Canadian Journal of Law and Society, Vol.27, No. 1, pp. 1-29.
· GRAVEL, Sylvie (1991). « La négociation de plaidoyers de culpabilité : une pratique hétérogène », Criminologie, Vol. 24, No. 2, pp. 5-29.
· JACCOUD, Mylène (2008). « Innovations pénales et justice réparatrice », Champ Pénal/Penal Field, vol. 5. http://champpenal.revues.org/1269. 
· LAGRANGE, Hugues, ROBERT, Philippe, ZAUBERMAN, Renée et Marie-Lys POTTIER (2004). « Enquêtes de victimisation et statistique de police : les difficultés d’une comparaison », Déviance et société, Vol. 28, No. 3, pp. 285-316. 
· CELLARD, André et Gérald PELLETIER (1999). « La construction de l’ordre pénal au Canada, 1892-1927 : approches méthodologiques et acteurs sociaux », Déviance et société, Vol. 23, No. 4, pp. 367-393. 
· DOOB, Anthony N. (2012). « Principes de détermination de la peine, politiques publiques et modération en matière de recours à l’incarcération : la rupture du Canada avec son histoire », Champ pénal/Penal field, Vol.IX. http://champpenal.revues.org/8327. 
· JIMENEZ, Estibaliz (2013). « L’impact du casier judiciaire et le régime de réhabilitation » dans La pénologie. Réflexions juridiques et criminologiques autour de la peine sous la direction d’Estibaliz Jimenez et de Marion Vacheret, Montréal, PUM, pp. 97-109.
Thème C : Problèmes sociaux et contrôle social

Les nouveaux questionnements en criminologie ont conduit à l’examen des rapports de pouvoir dans lesquels se constituaient les définitions de la déviance et à comprendre les pratiques qui se sont développées dans les deux plus importantes institutions de contrôle en matière pénale, la police et la prison.  

Parmi les contrôles institutionnels, celui qui alimente directement le système pénal est la police mais sur quels critères? Doit-on avoir les mêmes attentes d’une police urbaine que d’une police rurale ? Comment distinguer les mythes et les réalités du travail policier ? Le contrôle policier est-il aléatoire? Dans des sociétés qui se perçoivent comme hautement civilisées, comment justifier le port de l’arme en tout temps et en tout lieu? N’est-ce pas là laisser un pouvoir trop grand à un certain groupe social? Que nous apprennent les situations où des policiers sont tués par des citoyens (et inversement)? 
À quoi sert la prison ? Qui entre surtout en prison (après mais aussi avant procès)?  Tout le monde est-il égal devant la justice? Comment comprendre la fameuse affirmation la justice est aveugle?
Passe-t-on d’une société punitive à une société de surveillance? Qui, quoi et comment surveiller? Quand la surveillance devient-elle elle-même un problème social? La surveillance du surveillé peut-elle se retourner contre le surveillant? La technologie est-elle neutre?  
Thème C : 4 lectures obligatoires
C-1 BEAUCHESNE, L. (2014) « Le combattant du crime : la police », Introduction à la criminologie et problématiques canadiennes, Montréal : Bayard, p. 135-159.

C-2 QUIRION, Bastien et Marion VACHERET (2010). « Les mesures pénales pour adultes » dans Traité de criminologie empirique sous la direction de Marc Le Blanc et Maurice Cusson, Montréal, PUM, pp. 391-412.  
C-3 GIANNOULOPOULOS, D. (2010). « La vidéosurveillance au Royaume-Uni la caméra omniprésente : signe d’une évolution vers une ‘société de surveillance’, Archives de politique criminelle n. 32, p. 245-267. 
C-4 BEAUCHESNE, L. (2014) « L’élargissement des objets d’étude en criminologie », Introduction à la criminologie et problématiques canadiennes, Montréal : Bayard, p. 367-407.
Pour en savoir plus :

· BEAUCHESNE, Line (2010). La police communautaire : un écran de fumée, Montréal, Bayard Canada Livres.

· --------- (2001). Être policière : une profession masculine, Montréal, Bayard Canada Livres.
· BRODEUR, Jean-Paul (2005). « L’enquête criminelle », Criminologie, Vol.38 (2) 39-64.

· ---------- (2003). Les visages de la police, pratiques et perceptions, Montréal, Les Presses de l’Université de Montréal.

· MOUHANNA, Christian (2007). Négocier ou sanctionner : le travail policier au quotidien Traité de sécurité intérieure Montréal : Éditions Hurtubise, chapitre 9
· LEHALLE, Sandra (2013). La prison sous l’œil de la société ? Contrôle du respect de l’État de droit en détention en France et au Canada, Paris, L’Harmattan.
· VACHERET, Marion et Guy LEMIRE (2011 [1990]). Anatomie de la prison contemporaine, Montréal, PUM. 

· VACHERET, Marion et Denis LAFORTUNE (2011). « Prisons et santé mentale, les oubliés du système », Déviance et société, Vol. 35, 4, pp. 485-501. 
· FRIGON, Sylvie (2002). « La création de choix pour les femmes incarcérées : sur les traces du groupe d’étude sur les femmes purgeant une peine fédérale et de ses conséquences », Criminologie, vol.35, no. 2, pp. 9-30.
· MARX, Gary (2006). « Mots et mondes de la surveillance, contrôle et contre-contrôle à l’ère informatique », Criminologie, Vol. 39(1), 43 – 62
Thème D : Les pièges tendus au métier de criminologue
La mise à jour du fonctionnement du système pénal amène nécessairement des questionnements sur le rôle des criminologues dans les différents lieux de contrôle de l’appareil pénal. Nous verrons dans cette section que plusieurs pièges guettent l’intervention d’aide sous mandat judiciaire. Peut-on aider et en même temps punir? Peut-on aider et en même temps contrôler? Le criminologue doit ainsi apprendre à se questionner sur aider qui et au nom de quoi. Pour qui et jusqu’où ? Peut-on par ailleurs aider dans un contexte politique et médiatique qui condamne? À qui profite le crime? Le système pénal est-il nécessaire? Et si oui, doit-il être nécessairement douloureux? 

Thème D : 3 lectures obligatoires 
D-1 ARCHAMBAULT, André avec Jennifer LETARTE (2010). « Le criminologue en action communautaire : une autre criminologie? » dans Questions de criminologie sous la direction de Jean Poupart, Denis Lafortune et Samuel Tanner, Montréal, PUM, pp. 135-145. 
D-2  ADAM, Christophe, CAUCHIE, Jean-François, DEVRESSE, Marie-Sophie, DIGNEFFE, Françoise, KAMINSKI, Dan (2014). « Une mère qui tue son enfant est un monstre », Crime, justice et lieux communs, Bruxelles, Larcier, pp. 61-74.
D-3 JACCOUD, Mylène (2010). « Faut-il abolir le système pénal? La justice réparatrice et la médiation comme pratiques alternatives » dans Questions de criminologie sous la direction de Questions de criminologie sous la direction de Jean Poupart, Denis Lafortune et Samuel Tanner, Montréal, PUM, pp. 159-167. 
Pour en savoir plus :
· BODY-GENDROT, S. (1999) » La politisation du thème de la criminalité aux États-Unis » Déviance et société Vol.23(1) 75-89.
· CAUCHIE, Jean-François et Patrice CORRIVEAU (2012). «  Des actions concertées pour des ‘gangs de rue’ ou des ‘gangs de rue’ pour des actions concertées? », Champ pénal, vol. 9,  http://champpenal.revues.org/8368
· LALANDE, Pierre (1990). « Comment devient-on réaliste? Une étude sur la trajectoire mentale des agents de probation », Déviance et société, Vol. 14, No. 1, pp. 17-38.
· LALANDE, Pierre (2007). « Des solutions de rechange à l’incarcération : pour un peu plus de modération, d’équité et d’humanité », Criminologie, Vol. 40, No. 2, pp. 67-87. 
· STRIMELLE, Véronique et Françoise VANHAMME (2009). « Modèles vindicatoire et pénal en concurrence? Réflexions à partir de l’expérience autochtone », Criminologie, Vol.42 (2) 83-100.
· SLINGENEYER, T. (2005), « La pensée abolitionniste hulsmanienne », Archives de politique criminelle, Vol. 1 (27), 5-36.  
A ne pas manquer !!!

· 13-17 novembre 2017 : Semaine de criminologie 2017 : « 150 ans de [dé]colonisation et de [dé]criminalisation au Canada».
· D'autres précisions seront apportées en classe
	Des ressources pour vous  

Centre de mentorat de la Faculté - https://sciencessociales.uottawa.ca/mentorat/
Le centre de mentorat de la Faculté des sciences sociales a comme objectif de prêter main-forte tant au point de vue scolaire que personnel aux étudiantes et étudiants de tous les programmes d'études de la Faculté, peu importe où ils en sont dans leurs programmes d'études.

Les raisons pour rencontrer un mentor sont diverses : échanger avec un étudiant qui en est à sa 3e ou 4e année d'études, avoir plus d'informations sur les programmes et services offerts à l'Université d'Ottawa, ou tout simplement améliorer ses méthodes d'étude (gestion du temps, prise de notes, préparation aux examens, etc.).

Le centre de mentorat est un lieu d'échanges sur les méthodes d'études et la vie à l'université. Et les mentors sont des étudiantes et étudiants d'expérience, formés pour répondre adéquatement à vos questions.

Centre d’aide à la rédaction des travaux universitaire - http://www.sass.uottawa.ca/redaction/
Au Cartu, vous apprendrez à comprendre et corriger vos erreurs et à bien rédiger de façon autonome. En travaillant avec nos conseillers en rédaction, vous pourrez acquérir les compétences dont vous avez besoin pour :

· maîtriser la langue écrite de votre choix
· améliorer votre réflexion critique
· développer vos habiletés d’argumentation
· connaître tout ce qu’il faut savoir sur la rédaction universitaire
Service des carrières - https://www.uottawa.ca/centre-developpement-carriere/
Le Service des carrières vous offre une variété de services ainsi qu'un programme de développement de carrière qui vous permet de reconnaître et de mettre en valeur les compétences dont vous aurez besoin pour votre transition sur le marché du travail.

Service de counseling - https://www.uottawa.ca/centre-developpement-carriere/counselling
Le Service de counseling et de développement personnel peut vous rendre service de plusieurs façons. Nous offrons les types de counseling suivants :

· counseling personnel

· counseling de carrière

· counseling en méthodes d'étude

Service d'accès - https://sass.uottawa.ca/fr/acces
L'Université d'Ottawa a toujours tenté de répondre aux besoins des étudiants ayant un handicap ou un trouble d'apprentissage. Dès 1985, elle mettait en place des soutiens conçus pour aider ces étudiants à réaliser leur plein potentiel tout au long de leurs études universitaires. Un grand choix de services et de ressources leur est offert avec expertise, professionnalisme et confidentialité.

Centre de ressources pour étudiants - http://www.viecommunautaire.uottawa.ca/fr/ressources.php
Les centres de ressources pour étudiants ont comme objectifs de répondre à une foule de besoins variés. Consultez la liste des centres.



	Attention à la fraude scolaire !

La fraude scolaire est un acte commis par une étudiante ou un étudiant et qui peut fausser l’évaluation scolaire (c’est-à-dire les travaux, tests, examens, etc.). Elle n’est pas tolérée par l’Université. Toute personne trouvée coupable de fraude est passible de sanctions sévères. 

Voici quelques exemples de fraude scolaire : 

· ADVANCE \d4Plagier ou tricher de quelque façon que ce soit; 

· ADVANCE \d4Présenter des données de recherche qui ont été falsifiées; 

· ADVANCE \d4
Remettre un travail dont vous n’êtes pas, en tout ou en partie, l’auteur; 

· Présenter, sans autorisation écrite des professeurs concernés, le même travail dans plus d’un cours. 

ADVANCE \d4Ces dernières années, le perfectionnement d’Internet a fortement facilité la découverte des cas de plagiat. Les outils mis à la disposition de vos professeures et professeurs permettent, à l’aide de quelques mots seulement, de retracer sur le Web l’origine exacte d’un texte. 

Pour plus d’information sur la fraude et les moyens de l’éviter, vous pouvez consulter la page web de la faculté offrant des conseils pour vos études et la rédaction de travaux universitaires à cette adresse : http://sciencessociales.uottawa.ca/etudiants/premier-cycle/guide-redaction
Vous pouvez également consulter la page web de la faculté recensant les documents d’information sur l’intégrité et le plagiat dans les travaux universitaires à cette adresse : http://www.uottawa.ca/vice-recteur-etudes/integrite-etudes 
La personne qui a commis ou tenté de commettre une fraude scolaire ou qui en a été complice sera pénalisée. Voici quelques exemples de sanctions pouvant être imposées : 

· recevoir la note « F » pour le travail ou le cours en cause; 

· l’ajout d’une exigence supplémentaire (de 3 à 30 crédits) au programme d’études ; 

· la suspension ou l’expulsion de la Faculté. 

Au cours de la dernière session, la majorité des personnes coupables de fraude ont eu « F » dans le cours concerné et devront obtenir de trois à douze crédits supplémentaires dans leur programme d’études.

Vous pouvez vous référer au règlement à l’adresse suivante : http://www.uottawa.ca/reglements-scolaires/fraude-et-plagiat.html
Autre lien utile : http://mysite.science.uottawa.ca/gblouin/desert/plagiat.pdf
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